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Médecine dentaire en Suisse

disposent d'excellentes compétences techniques et didactiques. ..... est le centre de compétence pour les titres de formation postgrade, qu'il s'agisse d'un titre fédéral .... dentistes et leur passage dans cette institution constitue sans doute ..... matière de prévoyance professionnelle et d'assurance et ils peuvent commander. 
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S  ur la voie du succès Cette brochure veut permettre au lecteur de prendre conscience des succès remarquables à mettre au compte de la médecine dentaire suisse. La santé orale de la population s’est considérablement améliorée au cours de ces dernières décennies. La Société suisse des médecins-dentistes SSO a développé une stratégie de soins dentaires scolaires qui, avec l’aide d’organismes privés et publics, contribue considérablement à la préservation de la santé bucco-dentaire des habitants de ce pays. Grâce au « modèle suisse », l’augmentation des coûts de la santé dentaire demeure modérée, contrairement à ce qui est le cas des autres domaines de la médecine ambulatoire. « Médecine dentaire en Suisse » présente les défis que les praticiens d’aujourd’hui doivent relever. Ainsi, évolution démographique oblige, la médecine dentaire gériatrique gagne fortement en importance. En outre, l’augmentation du nombre de patients polymorbides a des répercussions sur le profil professionnel du médecin-dentiste et la féminisation croissante de la profession entraîne des changements au sein du cabinet dentaire. En réponse aux interventions politiques qui exigent l’étatisation de la médecine dentaire, la présente brochure répertorie ce que la population risque de perdre en cas d’augmentation de l’interventionnisme de l’Etat. Elle montre aussi comment le système social en vigueur permet aux patients qui ont des problèmes financiers d’accéder aux soins dentaires. Actuellement, l’afflux de praticiens étrangers constitue peut-être le plus grand défi de la médecine dentaire suisse. Dans les faits, l’équivalence formellement reconnue d’un diplôme étranger en Suisse ne garantit pas l’équivalence qualitative de la formation correspondante. « Médecine dentaire en Suisse » souhaite aussi sensibiliser les médecins-dentistes en provenance de l’UE aux normes et exigences formulées par la SSO. La brochure fait également le point sur la formation et le perfectionnement des médecins-dentistes et des membres de l’équipe soignante du cabinet dentaire. Le rôle de l’université entre formation et recherche ressortit à ce contexte. « Médecine dentaire en Suisse » s’adresse donc aussi aux jeunes qui envisagent d’embrasser la profession de médecin-dentiste. Tour d’horizon complet, cette brochure se veut le reflet de la volonté de professionnels qui s’engagent dans et hors la SSO pour que la médecine dentaire suisse poursuive sur la voie du succès. Le Comité de la SSO souhaite remercier ici toutes les personnes qui ont contribué à la réalisation de cette brochure (voir page 44). Comité de la SSO, octobre 2015
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S  oins dentaires en Suisse Le « modèle suisse » En Suisse, les soins dentaires reposent sur la responsabilité individuelle de chacun et sur l’exercice libéral de la médecine dentaire : quelque 4800 médecins-dentistes couvrent les besoins d’un peu plus de 8 millions d’habitants, ce qui correspond à une densité médico-dentaire élevée d’un médecin-dentiste pour 1675 habitants.



En Suisse, le coût total des soins dentaires se monte à quelque 3,8 milliards de francs, ce qui correspond à un peu moins de 40 francs par habitant et par mois*. Les patients assument eux-mêmes de 85 à 90 % des frais dentaires. L’assurancemaladie obligatoire ne prend en charge que les coûts des soins dentaires s’ils sont occasionnés par une maladie grave et non évitable du système de la mastication, ou s’ils sont occasionnés par une autre maladie grave ou ses séquelles (art. 31 de la loi fédérale sur l’assurance-maladie, LAMal). Incitation à une bonne hygiène bucco-dentaire



Le « modèle suisse » repose sur le constat que, à peu d’exceptions près, les caries et la perte de dents sont évitables. Dans le cadre des soins dentaires scolaires, les enfants et adolescents apprennent à prendre soin de leurs dents. Par ailleurs, les médecins-dentistes suisses s’engagent aussi dans des campagnes de prophylaxie et instruisent leurs patients personnellement en matière d’hygiène buccodentaire. Les mesures de prévention occupent une place importante dans la médecine dentaire suisse. Ce modèle économiquement efficace incite la population à avoir une bonne hygiène bucco-dentaire tant il est vrai que les mesures prophylactiques permettent d’éviter des frais dentaires. L’amélioration de la santé dentaire de la population suisse au cours des 50 dernières années en témoigne : fluoration et prophylaxie à l’école, en clinique dentaire scolaire ou en cabinet ont conduit à un recul massif de la carie en Suisse (voir chapitre « Santé bucco-dentaire »). L’objectif principal des médecins-dentistes suisses est de préserver la santé bucco-dentaire de leurs patients.



* Source: Office fédéral de la statistique, coûts et financement du système de santé 2012
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Soins dentaires en Suisse



Libre choix du médecin-dentiste et du traitement



Les soins dentaires à la population suisse sont en principe assurés par des médecins-dentistes libéraux. Dans certains cantons, cette offre est complétée par des cliniques dentaires scolaires, des policliniques dentaires et les centres universitaires de médecine dentaire. Le choix du traitement résulte de la libre négociation entre le praticien et son patient. Campagnes de prévention de la SSO couronnées de succès



Les résultats d’une enquête représentative de la Société suisse des médecinsdentistes SSO réalisée en Suisse en 2010 a montré que 72 % des personnes interrogées se rendent au moins une fois par année chez leur médecin-dentiste et 90 % d’entre elles se brossent les dents au moins deux fois par jour. L’enquête a aussi permis de constater que près de trois ménages avec enfants sur quatre utilisent du sel alimentaire fluoré pour cuisiner et assaisonner les plats. Ces résultats s’expliquent notamment par le succès des nombreuses campagnes de prévention réalisées par la SSO dont les messages ont fait mouche auprès de la population. « L’une des campagnes suisses de prévention ayant eu le plus de succès au cours de ces dernières décennies n’a pas été décidée par la Berne fédérale : le recul massif de la fréquence des caries résulte d’ambitieuses actions lancées et optimisées depuis plus de 50 ans par les médecinsdentistes et mises en œuvre par les cantons et les communes en tenant compte du contexte local. »  Neue Zürcher Zeitung du 1er octobre 2009



Soins dentaires dans les pays voisins Les pays voisins (Allemagne, Autriche, France et Italie) financent l’assurancemaladie obligatoire principalement au moyen de prélèvements sur les salaires et par les impôts. La part des frais dentaires assumée par les patients varie tout de même de 25 à 50 %, principalement du fait que certains traitements (notamment les prothèses, la pose d’implants) ne sont pas ou pas entièrement pris en charge, raison pour laquelle les ressortissants de ces pays concluent souvent des assurances complémentaires. Ces régimes nationaux d’assurance-maladie obligatoire en vigueur dans les pays voisins sont peu efficaces et manquent de transparence.
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Santé bucco-dentaire Des études épidémiologiques* ont montré que, par rapport au début des années 60, la carie a reculé d’environ 90 % chez les jeunes Suisses. Depuis 1996, le taux d’atteintes carieuses en Suisse est demeuré faible et stable. Les soins dentaires scolaires, les campagnes de fluoration et les conseils individuels prodigués par les cabinets dentaires ont fortement contribué à ce succès.



La bonne santé des jeunes Suisses est essentiellement due aux soins dentaires scolaires sur la presque totalité du territoire national. Ils ont été introduits par les écoles de médecine dentaire des universités suisses et la SSO. Aujourd’hui, des monitrices dentaires scolaires enseignent aux jeunes élèves des écoles de nombreuses communes suisses les connaissances et gestes qui leur permettront de garder des dents saines toute leur vie durant. Des études effectuées sur les jeunes gens de 20 ans qui ont accompli leur école de recrues entre 1970 et 2006 ont montré que l’amélioration de la santé buccodentaire des enfants et adolescents a un impact sur l’âge adulte. En effet, durant cette période, la carie a reculé de 80 % pour cette catégorie d’âge. En outre, les plus de 50 ans profitent aujourd’hui encore de l’effet des mesures de prophylaxie du début des années 60. La fluoration des dentifrices et la fluoration du sel de cuisine à partir de 1955, mesures qui touchent toutes les couches de la population et présentent un bon rapport coût/efficacité, ont contribué de manière importante au recul de la carie. Connaissances en hygiène bucco-dentaire largement répandues



L’enquête réalisée auprès du public en 2010 a montré que les connaissances en hygiène bucco-dentaire sont largement répandues dans la population suisse. Les personnes interrogées connaissent les mesures usuelles de prophylaxie : soigner ses dents, éviter le sucre, recourir aux fluorures, faire régulièrement contrôler ses dents. Plus de la moitié d’entre elles déclarent se brosser les dents deux fois par jour, le plus souvent le matin et le soir et un bon tiers encore plus souvent, c’est-à-dire après chaque repas. Plus de 80 % des personnes interrogées savent désormais que la carie est évitable et la tendance est croissante. Le principe de la responsabilité individuelle



Les Suisses sont en principe responsables de leur santé bucco-dentaire ; l’assurance obligatoire ne rembourse que les frais dentaires découlant d’un accident ou de certaines maladies graves et non évitables du système de la mastication.



* Giorgio Menghini, Marcel Steiner : La santé bucco-dentaire en Suisse, situation en 2006. Observatoire suisse de la santé, Neuchâtel 2007. Publication en allemand, avec résumé en français.
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Soins dentaires en Suisse



C’est grâce à cette responsabilité individuelle que la santé dentaire de la population suisse est excellente en comparaison internationale. Ce constat vaut également pour la santé de certains groupes sociaux économiquement faibles qui ont droit à des soins médico-dentaires adéquats et économiques (voir chapitre « Médecine dentaire sociale »). Prophylaxie au cabinet dentaire



L’examen dentaire de routine, le détartrage professionnel et les informations en matière d’hygiène bucco-dentaire font partie de l’arsenal des moyens prophylactiques du cabinet dentaire. Le médecin-dentiste, l’hygiéniste dentaire et l’assistante en prophylaxie se partagent les tâches correspondantes telles que • examens de contrôle, si nécessaire au moyen de radiographies, • mesure des poches parodontales et relevé du status parodontal, • élimination du tartre et de la plaque au moyen d’instruments spécifiques, • fluorations, • instructions pour une bonne hygiène bucco-dentaire, ou • conseils en alimentation. Le médecin-dentiste et les membres de son équipe font tout ce qui est en leur pouvoir pour permettre à leurs patients de garder des dents et des gencives saines et de maintenir l’intégrité de leur fonction masticatrice en évitant les affections comme la carie, la gingivite ou la parodontite.
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Action Santé buccale en Suisse



Les campagnes de prévention des médecins-dentistes SSO ont, elles aussi, contribué à la bonne santé bucco-dentaire de la population suisse. L’action Santé buccale en Suisse est l’une d’entre elles. La première de ces campagnes a été lancée en 2004 avec l’appui de la société Gaba (recherche Elmex) et de Swiss Dental Hygienists. Au moyen de dépliants, d’affiches et d’un site Web, l’action traite de sujets les plus divers en rapport avec la santé buccale : au cours de ces dernières années, elle a notamment abordé des sujets tels que les caries, les problèmes dentaires liés à l’âge ou la mauvaise haleine. l www.bouchesaine.ch Médecine dentaire gériatrique : un défi



Les aînés vivent de plus en plus longtemps et en bonne santé. Ils sont de plus en plus nombreux à garder leurs dents naturelles. Les baby-boomers nés aprèsguerre arrivent progressivement à l’âge de la retraite. Cette évolution démographique met les médecins-dentistes suisses devant un défi de taille. Si l’importance des traitements de la carie recule, la reconstruction dentaire esthétique va continuer de prendre de l’importance. Par ailleurs, les patients âgés, parfois polymorbides, posent des problèmes complexes aux professionnels qui les soignent. La SSO est consciente de ce problème et, au moyen de publications et de cours de formation continue, elle apporte son appui aux propriétaires de cabinet qui doivent assumer cette tâche exigeante. Les soins dentaires des pensionnaires âgés et handicapés des établissements médico-sociaux ne doivent pas non plus être négligés. La SSO s’efforce d’instaurer un système calqué sur les soins dentaires scolaires : des médecins-dentistes effectuent des examens périodiques, les soins adéquats étant ensuite assurés, selon les besoins, par des médecins-dentistes, des hygiénistes dentaires et le personnel soignant de l’établissement.



Soins dentaires scolaires Les soins dentaires scolaires sont une contribution importante des médecins-dentistes suisses en faveur de la santé bucco-dentaire des enfants et adolescents de ce pays. Cette institution a fait ses preuves et doit être poursuivie.



Une enquête que la SSO a effectuée en 2012 auprès de ses membres a permis de constater que la moitié d’entre eux s’investissent dans les soins dentaires scolaires. Ils contribuent à renforcer la prévention de la carie, partant à réduire les coûts de la santé dans le secteur de la médecine dentaire. Les soins dentaires 7



Soins dentaires en Suisse



scolaires permettent aux enfants et adolescents d’apprendre, très jeunes déjà, comment garder des dents saines. Ils ont ainsi tous les mêmes chances de maintenir l’intégrité de leur dentition. Prévention de la carie à l’école



Plusieurs fois par année, les monitrices dentaires scolaires organisent dans les classes enfantines et primaires des exercices de brossage des dents avec du gel fluoré. A ces occasions, elles expliquent aux enfants comment se nourrir sainement sans nuire à leurs dents. Une fois par année, les enfants en âge de scolarité sont examinés par un médecin-dentiste. Ces dépistages sont en règle générale gratuits. Ils contribuent également à la prévention des lésions dentaires et permettent de révéler à temps s’il y a lieu de prendre des mesures particulières qui peuvent aller du simple scellement de fissures à la correction de malpositions dentaires ou maxillaires, en passant par la mise en place d’une prophylaxie renforcée. Engagement de la SSO



Depuis sa fondation, la SSO s’engage pour les soins dentaires scolaires. Au départ, il s’agissait surtout de soigner les dents des enfants et des adolescents. Après la Seconde Guerre mondiale, la prophylaxie est progressivement devenue la priorité des soins dentaires scolaires en montrant aux enfants et aux adolescents comment se brosser les dents correctement. C’est à cette époque également que remontent les premières fluorations. Pour renforcer la prophylaxie de la carie au sein de l’école, la SSO travaille aujourd’hui étroitement avec la Fondation pour les monitrices dentaires scolaires (MDS). Après une formation de base et grâce aux cours de formation continue qu’elles suivent régulièrement, les MDS disposent d’excellentes compétences techniques et didactiques. La Fondation pour MDS publie régulièrement un bulletin qui les tient au courant des cours organisés à leur intention et des nouveautés dans les domaines de la prophylaxie et de la pédagogie. Dans plusieurs cantons et communes, la SSO soutient la prophylaxie de la carie dans les écoles avec l’action Boîte à goûter. Des instructrices spécialement formées montrent aux élèves quels en-cas leur sont bénéfiques. Elles leur remettent une boîte à goûter personnalisée, une pomme et un dépliant contenant des conseils pour des goûters sains.
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Médecine dentaire sociale La médecine dentaire sociale assure l’accès aux soins dentaires de base à toutes les personnes qui ont des difficultés financières. Lorsque de tels patients n’ont pas les moyens de faire soigner leurs dents, les services sociaux prennent en charge les soins qui sont indispensables, économiques et adéquats.



En Suisse, les patients règlent généralement eux-mêmes les factures d’honoraires de leur médecin-dentiste. Que se passe-t-il lorsqu’ils n’en ont pas les moyens ? Des études ont montré que les travailleurs pauvres et les familles à bas revenus renoncent souvent à des soins dentaires par manque de ressources. Ils ne savent pas que les soins médicaux de base, partant les soins dentaires, font partie du minimum vital. Les services sociaux prennent certaines prestations en charge dans la mesure où le traitement est efficace, adéquat et économique. Par ailleurs, les personnes qui n’ont pas droit à l’aide de l’Etat peuvent s’adresser à des institutions et fonds d’aide privés. Les médecins-dentistes assument leur responsabilité sociale



Lorsque les médecins-dentistes fournissent des soins dans le cadre de la médecine dentaire sociale, ils facturent leurs prestations au tarif en vigueur pour les assurances sociales. Les médecins-dentistes SSO informent leurs patients sur les mesures qui leur permettront de s’éviter des lésions dentaires et de faire l’économie de frais dentaires. A noter encore que la SSO aide aussi les défavorisés hors de Suisse, notamment en apportant sa contribution à des missions humanitaires. Directives régissant la médecine dentaire sociale



L’aide sociale est du ressort du canton et des communes. L’Association des médecins-dentistes cantonaux de Suisse (AMDCS) a publié des recommandations à l’intention des services sociaux et des médecins-dentistes traitants qui assistent et soignent les bénéficiaires d’aide sociale ou de prestations complémentaires. Ceux-ci ont droit à des soins adéquats et économiques. Autrement dit, les soins pris en charge ne peuvent pas répondre à tous les souhaits des patients concernés : seules sont prises en charge les prestations médicalement indispensables et l’objectif thérapeutique doit pouvoir être atteint avec des moyens simples. Les frais des traitements d’urgence et contre la douleur, les frais de contrôles annuels et d’hygiène dentaire sont couverts dans tous les cas. La prise en charge d’autres frais dentaires par les services sociaux est subordonnée à l’acceptation d’un plan de traitement et d’un devis. Pour des soins d’une certaine importance, le praticien doit attester que le patient a activement collaboré au cours des 18 mois qui ont précédé, notamment en s’astreignant à un bon niveau d’hygiène bucco-dentaire. 9
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Formes de cabinet Le cabinet individuel ou le petit cabinet de groupe a longtemps été le standard de la médecine dentaire suisse et le restera. La féminisation croissante de la profession entraînera vraisemblablement une augmen tation du nombre de grands cabinets de groupe.



En Suisse, le cabinet individuel ou le petit cabinet de groupe qui ne compte que deux associés est aujourd’hui encore la forme de cabinet la plus fréquente. C’est grâce à ce type de cabinet que les régions du pays à faible densité de population peuvent elles aussi bénéficier d’une offre de soins de base de proximité. La féminisation croissante de la profession de médecin-dentiste associée au gain d’intérêt pour le travail à temps partiel pourrait conduire à une augmentation du nombre de cabinets de groupe, voire de grands cabinets de groupe. De plus en plus fréquemment en effet, les cabinets individuels sont repris par deux successeurs, voire plus, qui souhaitent travailler à temps partiel. Cette forme de collaboration permet aux médecins-dentistes concernés de mieux concilier travail, famille et loisirs et facilite les remplacements en cas d’absence. Soins de base sur tout le territoire suisse



Les grands cabinets et centres dentaires s’installent principalement dans les grandes agglomérations à fort potentiel de patients. Les centres dentaires donnent au médecin-dentiste qui le souhaite la possibilité d’exercer en qualité de salarié, sans devoir assumer le risque d’entreprise, ce qui lui permet de se concentrer sur les soins.
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L’association de plusieurs médecins-dentistes exerçant différentes spécialités au sein d’un grand cabinet de groupe peut très bien fonctionner dans les grandes agglomérations et présente l’avantage de pouvoir traiter les cas complexes sous un même toit. Le cabinet individuel restera néanmoins indispensable à l’avenir pour assurer des soins dentaires de base sur l’ensemble du territoire suisse.



Féminisation de la profession La profession de médecin-dentiste est en pleine mutation. Longtemps essentiellement masculine, elle se féminise progressivement : de plus en plus de femmes choisissent d’étudier la médecine dentaire ; le fait de pouvoir facilement exercer à temps partiel n’y est pas étranger.



De plus en plus de femmes embrassent la carrière de médecin-dentiste : le nombre de diplômées a doublé au cours de ces 20 dernières années. En 1992, 30 % des diplômes de médecin-dentiste étaient décernés à des femmes et en 2014, cette proportion atteignait plus de 66 %*. Plus souvent salariées et en cabinet de groupe



La féminisation de la profession a modifié le fonctionnement et l’organisation de bon nombre de cabinets. L’enquête effectuée en 2012 auprès des médecinsdentistes a montré que plus de la moitié des praticiennes travaillent à temps partiel, soit moins de 30 heures par semaine. Les femmes sont plus nombreuses que les hommes à être salariées et à travailler en cabinet de groupe : 96 % des hommes qui ont répondu à l’enquête étaient propriétaires de cabinet pour seulement 80 % des femmes. Les nouvelles formes de cabinet gagnent en importance. Elles facilitent l’exercice de la profession à temps partiel et permettent de réunir plusieurs spécialisations sous un même toit. Les médecins-dentistes qui y travaillent parviennent plus facilement à concilier travail et famille. Les répercussions de la progression de l’exercice à temps partiel de la médecine dentaire sur la prise en charge médico-dentaire de la population suisse ne sont pas encore connues. Juste équilibre entre hommes et femmes au sein des instances professionnelles



Actuellement, les comités et commissions de la SSO comptent encore nettement plus d’hommes que de femmes. La SSO s’est fixé pour objectif d’atteindre un plus juste équilibre entre hommes et femmes dans ses structures de conduite.



* Source: Office fédéral de la santé publique, Division Professions médicales
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Elle a décidé de rendre l’exercice de responsabilités associatives plus attrayant au moyen de programmes de mentorat et en professionnalisant les états-majors. Les médecins-dentistes qui occupent une fonction de cadre au sein de la SSO doivent pouvoir se concentrer sur leur mission stratégique et être en mesure de concilier activité associative, carrière professionnelle et famille.



Afflux de médecins-dentistes en provenance de l’UE L’Accord sectoriel sur la libre circulation des personnes, partie des Accords bilatéraux avec l’UE, est entré en vigueur le 1er juin 2002. Cet accord permet notamment à tous les médecins-dentistes des pays de l’UE d’exercer en Suisse sous certaines conditions.



La Suisse est un lieu de travail attrayant pour les médecins-dentistes : interventionnisme relativement faible, infrastructures publiques de qualité, contexte politique stable et niveau de vie élevé. Cette situation favorable explique l’immigration de médecins-dentistes en provenance de l’UE. De juin 2002 à fin 2014, 4222 médecins-dentistes étrangers ont fait reconnaître leurs diplômes. Près de trois quarts (73,7 %) des diplômes dont l’équivalence a été reconnue ont été décernés en Allemagne (42,7 %), en France (16,7 %) et en Italie (14,3 %). Diplômes de dentistes étrangers reconnus au 31 décembre 2014 Allemagne France Italie Roumanie Suède Grèce Hongrie Portugal Belgique ex -Yougoslavie Pologne Danemark Espagne Autriche Pays-Bas Grande-Bretagne 0
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La situation est semblable pour ce qui concerne la reconnaissance des titres de spécialiste en orthodontie et en chirurgie orale : à fin 2014, 56 % des titres de spécialiste en orthodontie (211 diplômes sur 377) et plus de 90 % des titres de spécialiste en chirurgie orale (124 diplômes sur 137) ont été décernés en Allemagne. Les faibles barrières linguistiques, la proximité culturelle et la reconnaissance automatique des diplômes des médecins-dentistes de l’UE facilitent cette immigration. L’acceptation par le peuple, le 9 février 2014, de l’initiative populaire contre l’immigration de masse n’a rien changé au statut légal des Accords bilatéraux : l’Accord sur la libre circulation des personnes entre la Suisse et l’UE reste applicable jusqu’à nouvel ordre. Les répercussions de la mise en œuvre du texte de cette initiative sur l’immigration des médecins-dentistes en provenance de l’UE apparaîtront au cours de ces prochaines années. En tout état de cause, la SSO continuera d’insister pour que les critères régissant la reconnaissance des diplômes étrangers soient réexaminés puis appliqués de manière stricte. Concurrence accrue dans les villes



L’immigration a des répercussions sur l’offre de soins dentaires en Suisse : depuis 2002, le nombre de nouveaux cabinets a doublé. La concurrence croît dans les villes et agglomérations. C’est le canton de Zurich qui a la préférence des médecins-dentistes : en 2012, un nouveau cabinet sur cinq a été ouvert dans ce canton. L’immigration de médecins-dentistes étrangers ne va pas sans poser problème. Ainsi, peut même exercer en Suisse le titulaire d’un diplôme européen répondant à des standards qui, dans les faits, sont moins élevés que ceux en vigueur pour le diplôme suisse correspondant. Il y a donc risque de voir baisser de la qualité des soins, au détriment des patients suisses. Il faut que la SSO, la Confédération et les cantons veillent au maintien du haut niveau de qualité des soins dentaires en Suisse. Encourager la relève indigène



Plusieurs centaines de médecins-dentistes partiront à la retraite au cours des prochaines années. La Suisse pourrait manquer de médecins-dentistes à moyen terme. Assurer la relève au moyen de l’immigration n’est pas une solution durable. Pour la SSO, il est très important d’encourager la relève indigène, raison pour laquelle elle plaide pour la création dans les universités suisses de places d’études supplémentaires en médecine dentaire afin de couvrir les besoins de la population par des médecins-dentistes formés en Suisse.
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F  ormation du médecin-dentiste Formation de base La formation de base en médecine dentaire s’étend sur cinq ans : trois pour le bachelor et deux pour le master. Cette formation de base peut être accomplie dans l’une des quatre écoles dentaires universitaires suisses (Bâle, Berne, Genève et Zurich). A l’issue de cette filière, les jeunes diplômés effectuent généralement une période de formation complémentaire dans un cabinet privé, dans une policlinique dentaire publique ou à l’Université.



Pour être admis à étudier la médecine dentaire, il faut être titulaire d’une maturité suisse et avoir réussi un test d’aptitudes. Les étudiants étrangers sont soumis à des conditions particulières. La formation en médecine dentaire comporte trois échelons : • un premier cursus de trois ans qui mène au bachelor, • un deuxième cursus de deux ans qui mène au master, et • une formation postgrade facultative. Cursus de bachelor



Les deux premières années d’études se font en tronc commun avec les étudiants en médecine humaine. Les futurs médecins-dentistes y acquièrent les fondements scientifiques et de la médecine humaine ainsi que les connaissances de base en matière de santé. Ils s’initient au travail scientifique et développent un comportement professionnel. Un premier contact avec des praticiens indépendants qui fonctionnent en qualité de mentors, leur permet de découvrir la pratique professionnelle. La préparation intensive à l’exercice de la profession de médecin-dentiste et au contact avec les patients débute en troisième année. Les aptitudes manuelles sont progressivement développées et entraînées sur des modèles et des simulateurs. A l’issue de ces trois années d’études et après avoir réussi les différents examens qui s’y rapportent, les étudiants obtiennent le « Bachelor of Dental Medicine ». Cursus de master



Durant les deux années d’études du cursus de master, les étudiants soignent des patients des cliniques dentaires universitaires sous la supervision de médecinsdentistes expérimentés. Des cours théoriques et des démonstrations pratiques dans des disciplines aussi variées que la médecine dentaire préventive, la parodontologie, l’endodontie, la cariologie, la chirurgie orale, la stomatologie, la prothèse conjointe, la prothèse adjointe, les couronnes et ponts, l’orthodontie, la pédodontie ou la gérodontologie viennent compléter cette formation pratique.
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Formation du médecin-dentiste



L’acquisition des aptitudes durant le cursus de master est évaluée, de manière continue et à la fin de la dernière année, au moyen d’examens pratiques et cliniques dans les branches principales de la médecine dentaire. Avant la fin du cursus, chaque étudiant doit rédiger un mémoire de master dans lequel il approfondit une problématique clinique ou scientifique ou décrit un cas clinique complexe. Le cursus achevé avec succès donne accès au grade universitaire de « Master of Dental Medicine ». La loi fédérale sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales, LPMéd) autorise son titulaire à se présenter à l’examen fédéral de médecine dentaire. Cet examen permet de contrôler si l’étudiant possède les connaissances, les aptitudes, les capacités, les compétences sociales et les comportements nécessaires à l’exercice de la profession de médecin-dentiste (art. 14 LPMéd). La réussite de cet examen donne droit au diplôme fédéral de médecine dentaire qui permet à son titulaire d’obtenir l’autorisation cantonale d’exercer la profession à titre indépendant. Activité pratique et doctorat



Après la fin de ses études, le jeune médecin-dentiste effectue en règle générale au moins deux années d’assistanat dans une clinique universitaire, une policlinique dentaire publique ou un cabinet privé. Durant cette période, il suit également des cours de formation postgrade organisés par les centres universitaires de formation en médecine dentaire, les sociétés des disciplines de médecine dentaire et des prestataires privés. L’obtention du doctorat en médecine dentaire (Dr méd. dent.) n’est pas obligatoire. Les candidats au doctorat doivent présenter un travail original et personnel (la thèse de doctorat). La rédaction de la thèse dure, p. ex. à l’université de Bâle, généralement deux ans et elle peut être déposée au plus tôt un an après la réussite de l’examen fédéral de médecine dentaire. Le médecin-dentiste qui souhaite accomplir une carrière universitaire peut ensuite effectuer des études doctorales auprès d’une université avec l’objectif d’obtenir un PhD (Philosophiae Doctor) ou opter pour la voie ordinaire qui passe par l’habilitation.



Formation postgrade Une fois sa formation de base achevée, le médecin-dentiste peut se per fectionner et se spécialiser dans diverses disciplines en obtenant un titre fédéral de spécialiste ou un certificat SSO de formation postgrade.



16



La formation postgrade en médecine dentaire permet au médecin-dentiste d’approfondir les connaissances qu’il a précédemment acquises. Après son diplôme en médecine dentaire, il peut suivre une formation postgrade structurée qui conduit à l’obtention d’un titre fédéral de spécialiste ou d’un certificat de formation postgrade de droit privé décerné par la SSO.



Organisation et structure



Le Bureau pour la formation postgrade en médecine dentaire de la SSO (BFP) est le centre de compétence pour les titres de formation postgrade, qu’il s’agisse d’un titre fédéral de spécialiste ou d’un certificat SSO de formation postgrade. Le règlement SSO de la formation postgrade qui est le fondement de toutes les formations postgrades en médecine dentaire relève de sa compétence. l  www.bfp-sso.ch



Le médecin-dentiste qui souhaite obtenir un titre de formation postgrade doit suivre un cursus de formation postgrade universitaire. Les établissements de formation postgrade correspondants sont rattachés aux écoles dentaires universitaires de Bâle, Berne, Genève ou Zurich. Ils proposent des filières de formation postgrade structurée selon les directives des sociétés des disciplines concernées. La formation postgrade en chirurgie orale peut également être effectuée à Lucerne auprès d’un établissement de formation supplémentaire. Les sociétés de discipline sont des associations qui réunissent des médecinsdentistes ayant achevé une formation postgrade correspondante. Elles édictent le règlement qui structure cette formation postgrade, définissent les conditions d’obtention du titre idoine et font passer les examens qui sanctionnent la formation postgrade. Pour être admis à cet examen, le candidat doit avoir approfondi la matière sous un angle scientifique, être capable de soigner des patients en conséquence et être titulaire du diplôme fédéral de médecine dentaire ou d’un diplôme jugé équivalent. L’examen a lieu sur la base de traitements documentés effectués par le candidat durant sa formation postgrade. Titres fédéraux de spécialiste en médecine dentaire



Les filières de formation postgrade qui conduisent à l’obtention des titres fédéraux de spécialiste en médecine dentaire, les établissements de formation et les règlements correspondants sont accrédités par le Département fédéral de l’intérieur (DFI). Cette accréditation doit être renouvelée tous les sept ans. Actuellement, la Confédération reconnaît quatre titres de spécialiste : en chirurgie orale, en orthodontie, en parodontologie et en médecine dentaire reconstructive. Le titulaire d’un titre de spécialiste est inscrit en tant que tel dans le registre des professions médicales (MedReg). Les cursus de formation postgrade qui conduisent aux titres de spécialiste durent au moins quatre ans en orthodontie et au moins trois ans dans les autres disciplines. Les titres fédéraux de spécialiste sont des titres protégés et reconnus à l’échelon européen. Seuls les titres en orthodontie et en chirurgie orale bénéficient toutefois d’une reconnaissance automatique, aussi bien en Suisse que dans les Etats membres de l’UE et de l’AELE.
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Formation du médecin-dentiste



Titre fédéral de spécialiste en chirurgie orale



Le médecin-dentiste spécialiste en chirurgie orale pose des implants dentaires, extrait des dents de sagesse chirurgicalement et traite les affections de la muqueuse buccale, les infections aiguës, les kystes et les tumeurs. Société suisse pour la chirurgie orale et la stomatologie SSOS l  w ww.ssos.ch Titre fédéral de spécialiste en orthodontie



Le médecin-dentiste spécialiste en orthodontie traite les malpositions dentaires et maxillaires afin d’atteindre une situation harmonieuse et d’améliorer le fonctionnement du système de la mastication. Société suisse d’orthopédie dento-faciale SSODF l  www.swissortho.ch Titre de spécialiste en parodontologie



Le médecin-dentiste spécialiste en parodontologie diagnostique et traite les maladies de l’ensemble des tissus de soutien de la dent (parodonte). Société suisse de parodontologie SSP l www.parodontologie.ch Titre de spécialiste en médecine dentaire reconstructive



Le médecin-dentiste spécialiste en médecine dentaire reconstructive restaure la substance dentaire endommagée et intervient pour résoudre des problèmes complexes. Il remplace des dents ou des arcades de dents. Société suisse de médecine dentaire reconstructive SSRD l  www.ssrd.ch Certificats SSO de formation postgrade



En collaboration avec les sociétés des disciplines concernées, la SSO a créé cinq certificats de formation postgrade que le médecin-dentiste peut obtenir après avoir suivi la formation correspondante avec succès. Les règlements régissant ces formations postgrades sont édictés par les sociétés des disciplines concernées et le Bureau pour la formation postgrade en médecine dentaire (BFP). Il faut être membre de la SSO pour obtenir un tel certificat. Actuellement, la SSO propose des certificats de formation postgrade en médecine dentaire générale, en endodontie, en implantologie orale, en médecine dentaire pédiatrique et en médecine dentaire préventive et restauratrice. Le titulaire d’un certificat SSO de formation postgrade est inscrit en tant que tel dans le registre des professions médicales (MedReg). Les cursus de formation postgrade qui conduisent aux certificats SSO durent au moins trois ans.
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Le titulaire d’un certificat SSO de formation postgrade doit le renouveler tous les sept ans en apportant la preuve qu’il a rempli ses obligations en matière de formation continue.



Certificat SSO de formation postgrade en médecine dentaire générale



Ce certificat atteste que son titulaire a suivi une formation postgrade qui couvre un large spectre de la médecine dentaire et qu’il est capable de prodiguer des soins de qualité élevée et de traiter de manière autonome les affections, les traumatismes et les urgences dentaires les plus fréquents. Le cursus de formation en médecine dentaire générale est le seul qui n’exige ni formation postgrade universitaire ni examen final. Ce certificat SSO de formation postgrade ressortit à la compétence du Comité de perfectionnement professionnel de la SSO pour la médecine dentaire générale. l www.sso.ch Certificat SSO de formation postgrade en endodontie



Le médecin-dentiste titulaire d’un certificat SSO de formation postgrade en endodontie est un spécialiste des affections de la pulpe dentaire et des techniques de traitement radiculaire qui constituent la plus grande partie des actes qu’il réalise. Le règlement régissant le certificat SSO de formation postgrade en endodontie ressortit à la compétence de la Société suisse d’endodontologie SSE. l www.endodontology.ch Certificat SSO de formation postgrade en implantologie orale



Le médecin-dentiste titulaire d’un certificat SSO de formation postgrade en implantologie orale est un spécialiste de la pose d’implants dentaires. Les implants sont insérés dans l’os alvéolaire et jouent le rôle de racines artificielles pour des dents prothétiques. Le règlement régissant le certificat SSO de formation postgrade en implantologie orale ressortit à la compétence de la Société suisse d’implantologie orale SSIO. l www.sgi-ssio.ch Certificat SSO de formation postgrade en médecine dentaire pédiatrique



Le médecin-dentiste titulaire d’un certificat SSO de formation postgrade en médecine dentaire pédiatrique assure une prise en charge médico-dentaire adéquate des nourrissons et des enfants et adolescents jusqu’à l’âge adulte. En plus des connaissances spécifiques à la pédodontie, ce spécialiste dispose de bonnes compétences psychologiques, pédagogiques et sociales, car il doit le plus possible affranchir les enfants et adolescents de la peur du médecin-dentiste. Le règlement régissant le certificat SSO de formation postgrade en médecine dentaire pédiatrique ressortit à la compétence de l’Association suisse de médecine dentaire pédiatrique ASP. l www.pedodontie.ch
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Formation du médecin-dentiste



Certificat SSO de formation postgrade en médecine dentaire préventive et restauratrice



Le médecin-dentiste titulaire d’un certificat SSO de formation postgrade en médecine dentaire préventive et restauratrice prévient les affections dentaires et gingivales et restaure les dents endommagées. Il dispose de connaissances élargies et d’excellentes aptitudes cliniques dans les domaines de la cariologie et de la médecine dentaire restauratrice. Le règlement régissant le certificat SSO de formation postgrade en médecine dentaire pédiatrique ressortit à la compétence de la Société suisse de médecine dentaire préventive, restauratrice et esthétique SSPRE. l www.sspre.ch



L’université entre formation et recherche L’université est un établissement de formation pour les futurs médecinsdentistes et leur passage dans cette institution constitue sans doute la première et plus marquante étape de leur vie professionnelle. Plus tard, dans le cadre de son offre de cours de formation continue, elle leur apporte un appui scientifique important et leur permet de nouer de précieux contacts confraternels. Professeur Adrian Lussi, Université de Berne



L’université permet aux étudiants non seulement d’acquérir les compétences pratiques et les connaissances scientifiques à la base de l’exercice de la médecine dentaire, mais elle leur donne aussi la capacité, tout au long de leur vie professionnelle, de remettre leurs connaissances en question et d’adapter leurs techniques de traitement. La diffusion par l’université de nouvelles connaissances issues de la recherche et de la science prépare les étudiants et les assistants à exercer la profession de médecin-dentiste : ils acquièrent un mode de pensée scientifique qui leur permet de jauger les innovations et de lire publications spécialisées et documentation technique avec un esprit critique. Formation, recherche et soins



L’esprit critique des étudiants s’aiguise également au contact direct de la recherche, notamment dans le cadre du mémoire de master et, le cas échéant, de la formation postgrade structurée qui suit la formation de base. L’université offre aux jeunes médecins-dentistes des places de perfectionnement professionnel qui leur permettent de se spécialiser dans certaines disciplines.
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La recherche clinique translationnelle menée par les universités suisses a pour but de développer de nouvelles méthodes de traitement et de perfectionner ou de simplifier des méthodes de traitement existantes, pour le bien du patient. Grâce à ses propres activités de recherche, le jeune médecin-dentiste pose les fondements de son évolution ultérieure et apprend à évaluer les méthodes de traitement d’un œil critique, voire à les remettre en cause. Les résultats de ces recherches lui sont utiles dans l’exercice de la médecine dentaire au quotidien, par exemple lorsqu’il s’agit de choisir une méthode de traitement ou un matériau pour un usage spécifique. Outre sa mission fondamentale, c’est-à-dire la formation des étudiants, la recherche et le traitement de patients, l’université veille également au maintien de relations empreintes de confiance entre ses cliniques dentaires et les praticiens qui exercent en cabinet privé. Pour que les étudiants puissent bénéficier d’un enseignement au plus près de la pratique, les activités cliniques sont souvent encadrées par des chefs de clinique externes, c’est-à-dire des médecins-dentistes qui exercent dans leur propre cabinet et qui sont engagés pour superviser des étudiants ou des assistants. Formation continue à l’université



Pour les anciens étudiants (alumni), l’université dont ils sont diplômés demeure un lien fort avec les milieux universitaires, point de départ de nombreux contacts confraternels et lieu apprécié pour la formation continue. La participation à de tels cours dès la fin de la formation de base et la publication de résultats de recherche donnent de l’assurance au futur médecin-dentiste indépendant.
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Formation du médecin-dentiste



Les universités jouent également un important rôle en ce qui concerne l’encouragement de la relève de l’encadrement scientifique et universitaire. Elles encourageant les étudiants et assistants qui montrent les dispositions nécessaires pour une carrière universitaire et elles leur apportant leur appui. Pour pouvoir garantir le très haut niveau de qualité de notre médecine dentaire, il est indispensable que nos universités puissent disposer de formateurs hors pair.



Professions de la médecine dentaire Pour fournir des soins de qualité, la collaboration au sein de l’équipe du cabinet dentaire et avec le laboratoire dentaire doit fonctionner parfaitement. Du médecin-dentiste au technicien-dentiste en passant par l’assistante dentaire ou l’hygiéniste dentaire, plusieurs professionnels contribuent à la réussite des traitements.



En Suisse, quelque 4800 médecins-dentistes, 11 000 assistantes dentaires, 2500 assistantes en prophylaxie et 4000 hygiénistes dentaires veillent à la santé bucco-dentaire de la population. Ils sont secondés dans leur tâche par près de 1100 laboratoires dentaires occupant plus de 2400 techniciens-dentistes qui, en étroite collaboration avec le médecin-dentiste soignant et le patient, confectionnent des dispositifs auxiliaires tels que dents artificielles, prothèses ou appareils orthodontiques. Médecin-dentiste



Le médecin-dentiste soigne les dents cariées et les maladies de la mâchoire, remplace des dents manquantes ou perdues au moyen de prothèses et procède à des interventions de chirurgie orale. Avec l’aide de son équipe soignante, il transmet à ses patients les bases d’une bonne hygiène bucco-dentaire.
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Avant de commencer un traitement, le médecin-dentiste enregistre l’état des dents et des muqueuses de la cavité buccale, au besoin au moyen de radiographies, et se renseigne sur les antécédents du patient (anamnèse). Il pose ensuite



un diagnostic avant de décider du genre de traitement en accord avec le patient. Une relation de confiance avec le patient, des soins dentaires méticuleux et un accompagnement tenant compte de son contexte psychosocial sont déterminants pour la réussite du traitement. La prophylaxie ainsi que le traitement de dents cariées et de racines endommagées font partie des travaux les plus fréquents. Au besoin, le praticien extrait également des dents, opère des abcès, corrige des malpositions dentaires ou maxillaires et traite des affections gingivales ou parodontales. Le médecin-dentiste remplace en outre les dents irréparables ou manquantes par des couronnes, des ponts, le cas échéant sur des racines artificielles (implants), voire des prothèses partielles ou complètes amovibles. Les soins aux personnes handicapées et âgées au cabinet, en clinique, dans des établissements médico-sociaux ou à l’hôpital gagnent en importance. Que ce soit en qualité de propriétaire d’un cabinet ou directeur d’une clinique, le médecin-dentiste doit également disposer de solides connaissances en gestion d’entreprise. Hygiéniste dentaire



L’hygiéniste dentaire ES s’occupe spécialement des patients qui ont des problèmes parodontaux. Elle identifie et soigne des affections de la cavité buccale, des dents et du parodonte sous la surveillance du médecin-dentiste. Elle donne aux patients les conseils dont ils ont besoin pour une bonne hygiène dentaire et les encourage à s’y conformer.



L’hygiéniste dentaire élimine les dépôts et la plaque, examine les gencives et vérifie les obturations. Elle contrôle la cavité buccale afin de détecter d’éventuelles modifications pathologiques des tissus et procède à un examen radiologique pour détecter d’éventuelles lésions cachées. Elle discute des résultats de son examen avec le médecin-dentiste avec lequel, et en accord avec le patient, elle élabore un plan des mesures d’hygiène et de traitement. 23



Formation du médecin-dentiste



L’hygiéniste dentaire effectue encore d’autres tâches telles que le polissage d’obturations, l’application de produits fluorés, le scellement de fissures ou la correction de colorations indésirables des dents (notamment par blanchiment). Assistante dentaire



Au quotidien, l’assistante dentaire CFC est très sollicitée par de nombreuses tâches telles que la réception et l’encadrement des patients, l’assistance au fauteuil, le nettoyage, la désinfection et la stérilisation des instruments utilisés durant le traitement, la prise de radiographies ou la préparation des matériaux d’obturation et d’empreinte.



L’assistante dentaire assume également des tâches administratives. Elle assure l’accueil téléphonique, prend les rendez-vous et invite les patients aux contrôles dentaires périodiques (recall). Elle tient aussi les dossiers des patients, s’occupe de la facturation, de la correspondance et des commandes de consommables. Elle accorde en outre une attention particulière à l’élimination des déchets dans le respect des dispositions environnementales, au retraitement des dispositifs médicaux et à la radioprotection. L’assistante dentaire qui le souhaite peut se perfectionner et suivre la formation d’assistante en prophylaxie ou de secrétaire dentaire (voir le chapitre « Formation et perfectionnement des membres de l’équipe du cabinet dentaire »).
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Technicien-dentiste



Le technicien-dentiste CFC fabrique ponts, couronnes, prothèses et appareils orthodontiques sur commande et selon les spécifications des cabinets dentaires. Pour que ces pièces ne provoquent pas de problème chez le patient, elles doivent être adaptées avec précision à la morphologie des arcades dentaires de ce dernier. La technique dentaire n’échappe pas non plus à la numérisation qui apporte son lot de changements : au lieu de créer un modèle à partir d’une empreinte, le technicien-dentiste équipé en conséquence peut désormais aussi fabriquer des prothèses sur ordinateur, et cela du premier modèle jusqu’à la reconstruction définitive.



Le travail du technicien-dentiste nécessite une très grande précision. Chaque pièce qu’il fabrique doit respecter l’anatomie du patient et la couleur de chaque dent artificielle doit correspondre parfaitement à celles de ses dents naturelles. Outre les prothèses de toutes sortes, le technicien fabrique également des appareils orthodontiques. Le technicien-dentiste utilise et transforme les matières les plus diverses, telles que la céramique, l’or et d’autres métaux, précieux ou non, en se servant de pinces, du fer à souder, de perceuses, de meules, de pinceaux, voire de l’ordinateur (technologie CAO/FAO).
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R   ôle de la SSO Transparence grâce au registre des professions médicales Le registre des professions médicales (MedReg) permet au patient de s’informer en ligne sur les professionnels de la santé qui exercent une pro fession médicale universitaire comme les médecins, médecins-dentistes ou pharmaciens. Il y trouve des informations sur l’année au cours de laquelle ils ont obtenu leur diplôme et, le cas échéant, l’autorisation d’exercer la profession et leur titre de formation postgrade.



Le MedReg contient notamment des informations sur les diplômes suisses ou jugés équivalents, les spécialisations et l’autorisation d’exercer des médecins, des médecins-dentistes, des pharmaciens, des vétérinaires et des chiropraticiens. Il est public et accessible en ligne depuis janvier 2010. Certaines informations ne sont toutefois communiquées que sur demande. Le registre permet au patient, par exemple, de savoir quand son médecin-dentiste a obtenu son diplôme fédéral, son titre de spécialiste ou son certificat SSO de formation post grade. Le MedReg n’est pas qu’une plateforme d’information et un outil au service du contrôle de la qualité, il a également pour objectif de simplifier la procédure d’octroi des autorisations cantonales d’exercer. Les autorités cantonales peuvent en outre utiliser les données qu’il contient à des fins statistiques. Le MedReg apporte donc plus de transparence dans la démographie médicale suisse. Les professionnels de la santé concernés peuvent vérifier les données qui les concernent et, au besoin, demander les corrections ou ajouts qui s’imposent. Le Bureau pour la formation postgrade (BFP) est compétent pour l’enregistrement des titres de spécialiste et des certificats SSO de formation postgrade. Pour consulter le MedReg : l www.medregom.admin.ch
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Rôle de la SSO



Accréditation des filières de formation postgrade conduisant à l’obtention des titres de spécialiste Avant de reconnaître un titre fédéral de spécialiste, la Confédération soumet à une procédure d’accréditation la filière de formation postgrade correspondante dont le programme a été développé conjointement par la société de discipline concernée et le Bureau pour la formation postgrade (BFP).



Les médecins-dentistes peuvent se spécialiser en orthodontie, en chirurgie orale, en parodontologie et en médecine dentaire reconstructive auprès des cliniques dentaires des universités. Comme cela est aussi le cas pour les certificats SSO de formation postgrade, les titres de spécialiste octroyés sont ensuite inscrits au registre des professions médicales (MedReg). Auparavant, la filière de formation postgrade correspondante doit avoir été accréditée par la Confédération. La procédure d’accréditation qui vise à vérifier que le cursus correspond bien aux normes de qualité prescrites comporte plusieurs échelons ; elle est régie par la loi fédérale sur les professions médicales universitaires (LPMéd). La procédure d’accréditation est réalisée pour le compte du Département fédéral de l’intérieur (DFI). La responsabilité de l’expertise externe incombe à l’Agence suisse d’accréditation et d’assurance qualité (AAQ). La procédure d’accréditation repose sur des normes de qualité internationalement reconnues et comporte • une auto-évaluation de la filière de formation postgrade par l’organe compétent, • une évaluation de la filière par des experts indépendants qui donne lieu à un rapport de l’AAQ à l’attention du DFI, • la décision du DFI qui statue après avoir pris l’avis de la Commission des professions médicales (MEBEKO). L’accréditation de chaque filière de formation postgrade doit être renouvelée tous les sept ans. La LPMéd dispose que la responsabilité de toutes les filières de formation postgrade pour chaque profession ne peut incomber qu’à une seule et même organisation. C’est le BFP qui exerce cette fonction pour la médecine dentaire. Bureau pour la formation postgrade en médecine dentaire



Le Département fédéral de l’intérieur (DFI) a exigé de la SSO qu’elle crée un organe chargé d’harmoniser et de surveiller les filières de formation postgrade en médecine dentaire avec notamment pour mission d’unifier la structure, les modalités et la durée des filières de formation postgrade.
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C’est pour répondre à ces exigences que la SSO a institué le Bureau pour la formation postgrade en médecine dentaire (BFP). Il sert également de centrale de coordination et de plaque tournante pour les universités, les sociétés de discipline, les autorités fédérales et l’AAQ.



Qualité grâce à la formation continue Les médecins-dentistes formés en Suisse comptent parmi les meilleurs du monde. Ils le doivent à la formation de base de très haut niveau dispensée par les quatre centres universitaires de formation en médecine dentaire de Bâle, Berne, Genève et Zurich, mais aussi à une excellente formation continue. Pour se maintenir dans ce peloton de tête, ils continuent en effet de se former durant toute leur vie professionnelle.



Les excellentes compétences thérapeutiques des médecins-dentistes SSO reposent sur une formation de base et une formation continue de haute qualité. La formation continue les accompagne tout au long de leur parcours professionnel. Elle est essentielle pour permettre aux patients de bénéficier de soins optimaux et contribue à l’assurance qualité : elle accélère la mise en œuvre au cabinet des connaissances scientifiques les plus récentes, des matériaux innovants et des nouvelles stratégies de traitement. En vertu du Code de déontologie et de la loi sur les professions médicales (LPMéd), les médecins-dentistes qui exercent en Suisse doivent approfondir, développer et améliorer leurs connaissances, aptitudes et capacités professionnelles par une formation continue. Selon l’annexe 1 de la convention-cadre relative à la qualité des prestations dentaires que la SSO a conclue avec Santésuisse (les assureurs-maladie suisses), les assureurs-accidents, l’AI et l’Office fédéral de l’assurance militaire, l’obligation de formation continue est de 80 heures par année, dont 30 heures d’étude personnelle (sans attestation). Les 50 heures qui restent sont à accomplir sous forme de modules thématiques scientifiques ou ayant trait à la pratique lors de manifestations diverses telles que congrès, cours de formation, exposés ou séminaires et doivent être attestées. Pour pouvoir être prise en compte, la formation continue suivie doit présenter un rapport direct avec l’exercice de la profession. Outre les thèmes scientifiques, elle peut aussi porter sur d’autres connaissances nécessaires à la bonne marche du cabinet dentaire comme la gestion du cabinet, la conduite du personnel ou la comptabilité. Les cliniques dentaires universitaires, les sociétés de discipline et, bien entendu, la SSO (congrès annuels, organisation de cours de formation continue des sections), mais aussi quelques instituts privés sont d’importants acteurs en la matière. Contrôle des heures de formation continue



L’obligation faite aux médecins-dentistes de s’astreindre à suivre des cours de formation continue fait l’objet de contrôles réguliers. La SSO invite chaque année 10 % de tous les médecins-dentistes exploitant un cabinet dentaire à présenter leurs attestations de formation continue. Le praticien qui n’a pas rempli ses obligations a la possibilité de rattraper les heures manquantes l’année suivante.
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Rôle de la SSO



Cela étant, la SSO ne se contente pas de contrôler, elle soutient activement ses membres dans leurs efforts pour actualiser leurs connaissances et savoir-faire et s’engage pour des offres de cours de formation continue de qualité.



Lignes directrices de la SSO relatives à la qualité en médecine dentaire La qualité des soins dentaires a plusieurs dimensions : elle repose sur une formation de base et une formation postgrade de haut niveau auprès des centres universitaires de formation en médecine dentaire, mais aussi des cliniques et cabinets dentaires, ainsi que sur des critères de qualité élevées que la SSO a fixées dans ses « lignes directrices relatives à la qualité en médecine dentaire ».



La SSO a publié la première édition des lignes directrices relatives à la qualité en médecine dentaire en 2000 et elle les a révisées en 2005. Ces directives définissent les critères médico-dentaires en vigueur que tous les médecins-dentistes SSO reconnaissent au même titre que le Code de déontologie. Elles ont été élaborées en étroite collaboration avec les sociétés de discipline et les écoles dentaires universitaires de Suisse. Elles contribuent de manière importante à la haute qualité des soins dentaires offerts dans notre pays et sont régulièrement tenues à jour. La troisième révision est en cours. Les lignes directrices de la SSO relatives à la qualité en médecine dentaire permettent aux médecins-dentistes SSO de fournir des soins en se fondant sur des critères harmonisés, scientifiquement fondés et cliniquement éprouvés. A la manière de « bonnes pratiques », elles exposent le déroulement optimal des soins dentaires, de l’anamnèse à l’hygiène bucco-dentaire en passant par la pose du diagnostic et la planification des soins. Les médecins-dentistes SSO trouvent dans les directives de qualité les critères d’évaluation dont ils ont besoin pour apprécier leur propre travail au quotidien. Elles leur permettent d’identifier leurs points faibles et d’améliorer leur travail. La lutte pour une qualité optimale est un défi qu’ils relèvent quotidiennement.
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Hygiène au cabinet dentaire Les médecins-dentistes SSO font partie des pionniers d’une hygiène optimale au cabinet dentaire. En organisant des cours de formation continue et des cours en ligne et en proposant des listes de contrôle élaborées à l’attention du personnel du cabinet, la SSO encourage le maintien de bonnes conditions d’hygiène au cabinet dentaire.



Le but ultime de l’hygiène au cabinet est de protéger les patients contre les maladies contagieuses. L’équipe du cabinet dentaire veille notamment à empêcher toute transmission de maladies dangereuses telles que l’hépatite B, le sida ou la maladie de Creutzfeldt-Jakob en protégeant les patients de virus et bactéries qui peuvent se transmettre par le sang et la salive. Si la sécurité absolue n’est certes pas de ce monde, il est tout de même prouvé qu’en Suisse, aucune transmission d’infection n’a eu lieu au cabinet dentaire depuis bien longtemps. Eléments de base de l’hygiène au cabinet



Les normes d’hygiène appliquées sont les mêmes pour tous les patients, il n’y a pas de « normes renforcées » pour les patients à risque. Les mesures d’hygiène ont aussi pour but de protéger le personnel du cabinet. Pour éviter la transmission d’infections, le médecin-dentiste et les membres de son équipe soignante accordent une attention particulière • à l’hygiène et à la protection des mains, • à l’hygiène et à la manipulation des instruments utilisés, • aux projections de liquides ou de fragments solides (sang, aérosols, éclats de substance dentaire ou de matériaux d’obturation), et • à l’hygiène des surfaces du bloc dentaire (fauteuil, lampes, écrans). L’hygiène au cabinet dentaire est tributaire du respect par tous les membres de l’équipe du cabinet de la série de mesures du plan d’hygiène. La responsabilité du médecin-dentiste est tout particulièrement engagée en la matière : c’est à lui qu’incombe l’élaboration de la stratégie et du plan d’hygiène de son cabinet, d’instruire les membres de son équipe en conséquence et d’en contrôler la mise en œuvre. Retraitement des dispositifs médicaux



Swissmedic, l’Institut suisse des produits thérapeutiques a édicté ses propres recommandations pour le retraitement des dispositifs médicaux : les « Bonnes pratiques de retraitement des dispositifs médicaux stériles pour les cabinets médicaux et les cabinets dentaires ainsi que d’autres utilisateurs de petits stérilisateurs à la vapeur d’eau saturée » (2010) qui rappellent les bases légales et décrivent les exigences à respecter pour une bonne hygiène au cabinet, de l’achat des dispositifs médicaux à leur nettoyage, désinfection et stérilisation, en passant par une organisation appropriée du cabinet. Les recommandations de Swissmedic portent aussi sur la validation et les contrôles de routine des
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Rôle de la SSO



appareils utilisés ainsi que du stockage et de l’étiquetage des instruments stérilisés. Le système d’assurance qualité du cabinet doit lui permettre de respecter les exigences strictes en matière d’hygiène, même en cas de changement de personnel. l www.swissmedic.ch > Dispositifs médicaux > Utilisation professionnelle > Stérilisation dans les cabinets Commission pour l’hygiène au cabinet dentaire et la protection de l’environnement



Pour traiter les questions ayant trait à l’hygiène au cabinet et à l’environnement, la SSO a institué une commission permanente, la Commission pour l’hygiène au cabinet dentaire et la protection de l’environnement (CHPE) qu’elle a notamment chargée d’élaborer • des stratégies d’hygiène répondant aux besoins des cabinets dentaires, • des offres de formation continue (comme le cours en ligne d’hygiène au cabinet dentaire proposé par la SSO), • des recommandations en matière de désinfection, de stérilisation et de stockage de dispositifs médicaux, • des recommandations en matière d’hygiène sur le lieu de travail, et • des recommandations en matière de prise en charge des patients qui présentent un risque de contagion (par exemple en cas de pandémie de grippe). La CHPE est constituée de scientifiques de différentes disciplines (en particulier de spécialistes en microbiologie médicale) et de médecins-dentistes. Pour accéder au cours en ligne d’hygiène au cabinet dentaire : l  w ww.sso.ch > Cours SSO en ligne > Hygiène au cabinet dentaire Contrôles d’hygiène par les autorités sanitaires cantonales



En vertu de l’ordonnance sur les dispositifs médicaux (ODim), la maintenance et le retraitement des dispositifs médicaux sont contrôlés par les autorités sanitaires cantonales. Un groupe de travail constitué de représentants des pharmaciens cantonaux, de Swissmedic, des médecins, des responsables cantonaux en matière d’hygiène et de la SSO a développé des normes en matière de contrôle d’hygiène compatibles avec les particularités du cabinet dentaire et élaboré une liste de contrôle applicable aux inspections correspondantes. Cette liste standardise le déroulement de ces inspections et permet aux médecins-dentistes de vérifier la justesse de la stratégie et du plan d’hygiène de leur cabinet. Les médecins-dentistes SSO accordent une grande importance à l’hygiène au cabinet : elle fait partie des indicateurs importants de la qualité des soins dentaires et incite à la confiance. Pour que cela ne change pas, la SSO révise régulièrement ses normes d’hygiène et les adapte aux progrès scientifiques. 32



Tarif dentaire Le tarif dentaire suisse s’appuie sur un dispositif conventionnel entre la SSO et les assureurs. Il est conçu à partir de données économiques relatives à un échantillon représentatif de cabinets dentaires et d’un catalogue de prestations tenant compte du temps nécessaire pour chacune d’entre elles.



Le tarif dentaire suisse repose sur une convention conclue entre la SSO et les partenaires tarifaires, soit les assureurs-accident (AA), l’assurance militaire (AM) et l’assurance-invalidité (AI), entrée en vigueur le 1er avril 1994, et une convention tarifaire avec les assureurs-maladie au sens de la loi fédérale sur l’assurance-maladie (LAMal) que le Conseil fédéral a approuvée avec effet à partir de 1996. L’édifice conventionnel est conçu à partir d’un cabinet modèle agrégeant les données économiques collectées auprès d’un échantillon représentatif de cabinets dentaires et d’un catalogue de prestations. La valeur de chaque prestation a été calculée en tenant notamment compte des résultats statistiquement significatifs de chronométrages. Tarif applicable aux assurances sociales



La valeur du point pour les prestations prises en charge par les assurances sociales est fixe. Elle est encore basée sur l’indice suisse des prix à la consommation de 1994. Pour obtenir le prix d’une prestation, il faut multiplier la valeur du point par le nombre de points arrêté pour cette prestation. Lors de son introduction en 1994, ce modèle permettait de couvrir les frais des prestations et de réaliser le bénéfice pris en compte par le tarif à titre de salaire de l’entrepreneur. L’application d’un nombre de points tarifaires fixe et d’une valeur du point fixe découle du fait que, eu égard à la loi des grands nombres, les cas simples et les cas compliqués se compensent au sein du collectif des assurés, contrairement à ce qui est le cas pour le patient privé (voir ci-après). Par ailleurs, les dispositions légales exigent la mise en œuvre d’un tarif uniforme pour les assurances sociales. Depuis son introduction, le tarif applicable aux assurances sociales n’a pas été adapté au renchérissement alors même que ce dernier a atteint 15 % de 1994 à 2014, cela sans compter l’augmentation des charges du cabinet imputables aux contrôles de qualité et aux prescriptions légales supplémentaires.
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Tarif applicable au patient privé



Le catalogue des prestations à la base du tarif applicable aux assurances sociales sert aussi de base à la facturation des prestations pour le patient privé : pour la plupart des prestations, ce tarif fixe une fourchette d’environ ±15 % par rapport au nombre de points fixé pour les assurances sociales. Cette fourchette permet au médecin-dentiste de tenir compte de la complexité effective du cas de chaque patient et de facturer ses prestations en toute transparence. Pour ce qui est de la valeur du point, le propriétaire du cabinet dentaire l’arrête en tenant compte de la structure des coûts de celui-ci et des conditions locales et peut ensuite l’adapter au renchérissement en fonction de l’indice suisse des prix à la consommation. Si aucun minimum n’est prescrit, les membres de la SSO se sont engagés à ne pas dépasser un plafond fixé par la SSO. En vertu de l’ordonnance sur l’indication des prix, la valeur du point facturée par le cabinet doit être affichée de manière bien visible pour les patients. Négociations avec les partenaires tarifaires



Actuellement, le tarif applicable aux assurances sociales ne permet plus de couvrir les frais du cabinet dentaire et ne permet pas ou seulement difficilement de tenir compte de l’évolution continuelle des techniques thérapeutiques. Le fait qu’une révision du catalogue de prestations s’imposait depuis longtemps et l’augmentation des coûts intervenue depuis l’entrée en vigueur du tarif ont permis, en 2007, d’entamer des négociations avec les partenaires tarifaires AA, AM et AI. Celles-ci sont encore en cours. Après la prise de position du préposé fédéral à la surveillance des prix, le tarif dentaire révisé doit encore être approuvé par la Commission des tarifs médicaux LAA (CTM).



Formation et perfectionnement des membres de l’équipe du cabinet dentaire Pour pouvoir fournir des soins d’excellente qualité, le médecin-dentiste doit être méticuleux et disposer d’une équipe soignante bien rodée. C’est pour cette raison que la SSO s’engage pour la formation et le per fectionnement des membres de l’équipe du cabinet dentaire.



L’équipe du cabinet est une carte de visite importante du cabinet dentaire : accueil chaleureux, assistance au fauteuil de qualité, exécution autonome des mesures préventives telles qu’instruction aux mesures de prophylaxie ou nettoyage professionnel des dents sont autant de compétences qui peuvent faire la différence.
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La Commission Equipe du cabinet dentaire de la SSO suit et adapte la formation et le perfectionnement de l’assistante dentaire en permanence. Les médecinsdentistes et les représentants des organisations professionnelles, de la Confédération, des cantons et des enseignants participent également à ce processus qui permet de maintenir à niveau les compétences professionnelles de l’assistante dentaire. Assistante dentaire



La formation d’assistante dentaire CFC dure trois ans. Elle est régie par l’ordonnance du Secrétariat d’Etat à la formation, à la recherche et à l’innovation (SEFRI) sur la formation professionnelle initiale d’assistante dentaire et suit le plan de formation qui l’accompagne. Cette formation est soumise à la surveillance de la Commission suisse pour le développement professionnel et la qualité (CD&Q) qui adapte périodiquement le plan de formation à l’évolution économique, technologique et didactique. L’apprentissage peut être effectué dans un cabinet ou une clinique dentaire. L’enseignement théorique est dispensé par l’école professionnelle (un jour par semaine). Les cours interentreprises (CIE) complètent et élargissent la formation professionnelle : outre l’entretien des appareils et des instruments et la radiologie, les futures assistantes dentaires y apprennent notamment à réagir correctement en situation d’urgence. Le certificat fédéral de capacité d’« assistante dentaire/assistant dentaire avec certificat fédéral de capacité (CFC) » est décerné après la réussite de l’examen final. Les cours de formation continue et de perfectionnement (assistante en prophylaxie et secrétaire dentaire) proposés par la SSO en font une profession attrayante et ouvrent de nouvelles perspectives. Assistante en prophylaxie



Le perfectionnement d’assistante en prophylaxie permet à l’assistante dentaire de jouir d’une large autonomie lorsqu’elle s’occupe du patient sous la surveillance du médecin-dentiste. Si l’assistante en prophylaxie travaille le plus souvent en cabinet privé, elle peut aussi exercer sa profession en clinique dentaire scolaire ou en policlinique dentaire. En plus des tâches principales d’une assistante dentaire, l’assistante en prophylaxie remplit également les fonctions suivantes : • préserver la santé bucco-dentaire des patients au moyen de mesures préventives et thérapeutiques, • informer les patients et les encourager à pratiquer une bonne hygiène bucco-dentaire, • éliminer les dépôts supragingivaux, • procéder au blanchiment de dents.
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Les assistantes en prophylaxie sont formées dans des écoles reconnues par la SSO, actuellement à Bâle, Berne, Lausanne, Lugano et Zurich. Ce perfectionnement a lieu en cours d’emploi et dure au moins huit mois y compris un stage de six mois dans un cabinet dentaire comme épine dorsale. Une fois les examens intermédiaire et final réussis, la candidate se voit décerner le brevet SSO d’assistante en prophylaxie. Hygiéniste dentaire



Pour pouvoir commencer la formation d’hygiéniste dentaire ES, il faut avoir achevé une formation du degré secondaire II (formation professionnelle de trois ans, maturité professionnelle, école de culture générale ECG ou gymnase). Le CFC d’assistante dentaire constitue un bon point de départ pour cette profession. Un test d’aptitude permet de contrôler habileté manuelle, capacité de concentration, endurance physique et psychique, empathie et sens de la communication. La formation de niveau école supérieure (ES) dure trois ans. Actuellement quatre écoles forment des hygiénistes dentaires, à Berne, Genève et Zurich (deux écoles). Au cours des deux premières années, la future hygiéniste dentaire acquiert les connaissances de base théoriques. Elle est notamment formée à la prise en charge des patients et acquiert les aptitudes manuelles, d’abord sur des modèles, puis en clinique de formation. Durant la troisième année, elle effectue un stage dans un cabinet dentaire ou une clinique universitaire. Une fois l’examen final réussi, la candidate se voit décerner le titre d’« hygiéniste dentaire diplômée ES ».



Prestations de la SSO La Société suisse des médecins-dentistes SSO représente les intérêts des médecins-dentistes envers les autorités, les partenaires tarifaires, les milieux politiques et économiques et les acteurs du secteur de la santé. En sa qualité d’organisation professionnelle, elle offre de nombreuses prestations à ses membres et leur ouvre la voie de la réussite.



La SSO s’emploie à ce que les médecins-dentistes puissent travailler dans un environnement politique et économique favorable et se concentrer sur l’exercice de leur profession. En tant qu’organisation professionnelle faisant autorité pour les médecins-dentistes suisses, elle s’engage en faveur du libre exercice de la profession, négocie les tarifs et participe aux procédures de consultation politiques sur les objets ayant trait à la santé.
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Son service de placement soutient ses membres dans leurs recherches de personnel. Elle promeut les compétences professionnelles des membres de l’équipe du cabinet dentaire et s’engage en faveur de leur formation et de leur perfectionnement. Les membres de la SSO reçoivent le classeur du tarif dentaire à des conditions avantageuses et sont régulièrement tenus au courant des nouveautés. Le service juridique et la Commission des affaires économiques (CAE) de la SSO répondent à toutes les questions qu’ils pourraient avoir au sujet de l’application du tarif et, au-delà, à leurs questions juridiques, économiques ou ayant trait au personnel. Par ailleurs, les fondations de la SSO sont là pour leur apporter leur appui en matière de prévoyance professionnelle et d’assurance et ils peuvent commander auprès du SSO-Shop contrats types et autres formulaires qui leur facilitent la vie au quotidien. La SSO informe



En sa qualité d’organisation professionnelle, la SSO représente les médecinsdentistes SSO auprès du public et informe les patients sur des sujets les plus divers ayant trait à la médecine dentaire. Elle tient en outre à la disposition de ses membres une documentation très variée destinée à leurs patients qui comporte notamment des brochures sur les affections dentaires, sur la prophylaxie ou sur les méthodes de traitements. Elle publie aussi INFODENTS, le journal destiné aux patients. Elle informe en outre le public au moyen de son vaste site Web www.sso.ch. La SSO fait aussi parvenir de nombreuses informations à ses membres au moyen d’une large palette de supports : grâce au SWISS DENTAL JOURNAL, à INTERNUM, au domaine réservé aux membres de son site Web et à sa lettre d’information, les médecins-dentistes SSO peuvent se tenir au courant de l’actualité qui les touche, qu’elle soit scientifique, juridique, économique ou qu’elle ait trait à la politique de la santé. La SSO garantit la qualité



Les médecins-dentistes formés en Suisse comptent parmi les meilleurs du monde. La SSO s’engage pour que cela ne change pas et veille à ce que ses membres puissent en permanence avoir accès à des formations postgrades et continues très diversifiées. Elle organise elle-même de nombreux cours, séminaires et congrès, autant de manifestations qui encouragent les échanges confraternels.
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Service des urgences dentaires Fidèles à l’éthique et à la déontologie de leur profession et conformément à leur devoir légal, les médecins-dentistes SSO assurent le service des urgences dentaires. L’organisation de ce service incombe aux sections cantonales de la SSO.



En vertu de la loi fédérale sur les professions médicales universitaires (LPMéd), les médecins et médecins-dentistes qui exercent à titre indépendant doivent « prêter assistance en cas d’urgence » et « participer aux services d’urgence conformément aux dispositions cantonales ». Tenant compte du fait que le patient en urgence se trouve dans une situation exceptionnelle, qu’il est pressé parce qu’il souffre et qu’il ne peut librement choisir le praticien qui devra s’occuper de son problème, la SSO a édicté des règles déontologiques auxquelles ses membres doivent se conformer : le médecin-dentiste d’urgence doit limiter son intervention aux seules mesures d’urgence ; il n’a pas le droit d’entamer un traitement allant au-delà de cette limite, ce qui serait déloyal envers le médecin-dentiste traitant. En règle générale, le patient s’acquitte au comptant des soins fournis en urgence. Le praticien d’urgence le renvoie ensuite au médecin-dentiste traitant muni d’un bref rapport résumant les prestations fournies en urgence. Le service des urgences de la SSO prévoit trois niveaux d’intervention.



Traitements en urgence Degré 1  Intervention immédiate, c’est-à-dire dans un délai d’une à trois heures, en cas de problème grave ou lorsque le pronostic vital du patient est susceptible d’être engagé, comme cela peut être le cas lors de traumatismes de la sphère maxillo-faciale ou d’hémorragies orales postopératoires. Degré 2  Intervention dans un délai de six à douze heures, en cas de douleurs dentaires ou faciales importantes que le patient ne peut pas maîtriser ou d’hémorragie qu’il ne peut que contrôler de manière provisoire. Degré 3  Intervention sur rendez-vous pour les urgences subjectives qui représentent un embarras social ou psychique pour le patient comme les arêtes vives consécutives à des fractures ou la perte d’éléments prothétiques. Les services des urgences dentaires officiels sont organisés par les sections cantonales de la SSO.
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Organe de conciliation Bien que les médecins-dentistes SSO sont très compétents, il peut arriver qu’un patient conteste le traitement ou la facture d’honoraires de son praticien. Le cas échéant, la SSO propose les services d’un organe de conciliation.



Un patient qui n’est pas satisfait des soins ou de la facture d’honoraires de son médecin-dentiste peut porter son cas devant la Commission de conciliation médico-dentaire (CCMD), à condition que ce praticien soit membre de la SSO. Ce dernier est alors tenu de se soumettre à la procédure devant la CCMD. Les CCMD disposent d’un service de médiation qui peut régler le cas directement (la plupart du temps par téléphone). Cette démarche est gratuite. Essayer de trouver une entente avec le médecin-dentiste



Le patient qui souhaite que la CCMD approfondisse le cas, doit montrer qu’il a déjà essayé de trouver un terrain d’entente avec son médecin-dentiste. Ce n’est qu’en cas d’échec de ces discussions que la CCMD peut soumettre la facture d’honoraires et les prestations à une expertise et ouvrir une procédure de conciliation. Cette partie de la procédure n’est en règle générale plus gratuite. Les membres de la CCMD et les experts consultés sont soumis au devoir d’impartialité et ont l’obligation de garder le secret. Gain de temps et économie de frais



La procédure devant les CCMD permet au patient de s’éviter d’importants frais de procédure. En effet, la voie judiciaire est une affaire laborieuse qui prend beaucoup de temps, use les nerfs et coûte cher, raison pour laquelle médecinsdentistes et patients acceptent la plupart du temps les propositions de la commission. Les soins des médecins-dentistes SSO ne font toutefois que rarement l’objet de réclamation : en Suisse, le nombre de réclamations annuelles oscille entre 400 et 600, ce qui représente de 0,1 à 0,15 réclamation pour mille patients traités. l  www.sso.ch > Patients > Droit, tarif



L’enquête réalisée auprès du public en 2010 a en outre montré que plus de 90 % des patients de ce pays sont contents de leur médecin-dentiste SSO.
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 Perspectives Que réserve l’avenir ? Perspectives du point de vue du praticien Pour se projeter dans l’avenir, il faut conaître ses origines. Le déve loppement de la médecine dentaire peut être examiné sous deux angles : sous son aspect technique et médical et sous son aspect politique Docteurs Olivier Marmy et Bertrand Dubrez, Lausanne



Evolution du contexte professionnel



Il y a d’abord l’évolution du contexte professionnel. Sur le plan technique et médical, les années 60 à 80 ont été l’époque du triomphe de la technologie : tout problème peut être résolu grâce à l’efficacité des méthodes interventionnistes. La devise de l’époque était « on retrousse ses manches et on y va ! » Les patients étaient peu informés et peu demandeurs d’approches alternatives. C’était le temps « héroïque » des reconstructions prothétiques lourdes, des réhabilitations occlusales et des interventions parodontales agressives. Aujourd’hui, le contexte a changé. L’évolution des techniques dans les domaines tels que l’implantologie ou les nouvelles techniques conservatrices « microinvasives » ouvrent de nouveaux horizons thérapeutiques. Certes souvent mois invasifs, les traitements sont aussi devenus plus complexes, rendant la maîtrise à haut niveau de la médecine dentaire dans son intégralité impossible pour un seul praticien. L’émergence de filières de perfectionnement et de spécialisation a largement répondu (et contribué) à cette évolution. Les perspectives plus fondamentales (ingénierie tissulaire, cellules souches) modifieront encore la donne ces prochaines décades. Les relations entre le médecin-dentiste et son patient évoluent également : le premier informe le second sur les diverses options thérapeutiques et le fait participer aux décisions. Ce n’est pas facultatif, cette information doit être documentée. Plus que par le passé, la médecine dentaire moderne tient compte des souhaits du patient, bien entendu aussi sous l’angle économique. Le fait que, grâce à Internet, les patients aient accès à un immense volume d’informations, plus ou moins fiables, concourt à cette évolution (empowerment). Besoins en médecins-dentistes : pronostic difficile



Sur le plan politique, force est de constater que les Accords bilatéraux qui sont entrés en vigueur en 2004 se sont soldés par l’afflux d’un grand nombre de praticiens en provenance de l’UE. A ce phénomène s’ajoute l’apparition sur le marché de centres dentaires ou de cliniques privées qui proposent un large éventail de prestations et des horaires étendus. La conjonction de ces deux facteurs a conduit à un renforcement de la concurrence, cela principalement dans les régions à forte densité de praticiens comme la région zurichoise ou l’Arc lémanique.
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Perspectives



De nouvelles formes de cabinet facilitent le travail à temps partiel et permettent de réunir plusieurs spécialités sous un même toit. Le travail à temps partiel permet notamment au médecin-dentiste de mieux concilier travail et famille. Cela étant, les répercussions de la progression de l’exercice à temps partiel de la médecine dentaire sur la prise en charge médico-dentaire de la population suisse ne sont pas encore connues et les pronostics en la matière sont difficiles. Il est cependant souhaitable que la population suisse puisse bénéficier de soins dentaires fournis essentiellement par des praticiens formés en Suisse. C’est pour cette raison que la SSO intervient auprès de la Confédération et des cantons pour que les centres universitaires de formation en médecine dentaire de ce pays offrent davantage de places d’études. Les excellents résultats atteints en 50 ans d’efforts consacrés à la prophylaxie conduisent à la réduction des besoins en soins dentaires, les soins esthétiques mis à part. Le vieillissement de la population, avec des patients qui conservent leurs dents, va en revanche générer de nouveaux besoins, de nature différente. C’est peut-être là le plus grand défi que la médecine dentaire du XXIe siècle doit relever. Responsabilité sociale



En matière de soins dentaires, il faut défendre le modèle suisse qui repose sur la prophylaxie et la responsabilité individuelle du patient et du praticien et qui a fait ses preuves. Cela ne délie pas pour autant la profession de ses responsabilités sociales et économiques. Les médecins-dentistes ne peuvent pas se désintéresser des groupes et personnes défavorisés. En collaboration constructive avec les autorités cantonales et communales, les médecins-dentistes SSO assument cette responsabilité sociale. Comme cela a déjà été relevé plus haut, cette responsabilité de la profession s’étend aussi à la prise en charge des personnes dépendantes (âgées ou handicapées) et constitue un enjeu majeur pour la SSO. Les médecins-dentistes, mais aussi les patients sont placés devant des choix difficiles : coût vs qualité, efficacité vs empathie du praticien, fidélité et confiance vs prudence critique envers les techniques utilisées … Vu la mobilité croissante de la population, il faut s’attendre à ce que la fidélisation d’une patientèle stable, comme c’était le cas jusqu’il y a peu, devienne de plus en plus difficile. En contrepartie, l’évolution technique et les progrès accomplis en biologie ouvrent des horizons passionnants qui continueront d’attirer, il faut l’espérer, de nombreux étudiants sur les bancs des instituts dentaires universitaires suisses.
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Perspectives du point de vue de l’université Comment le profil du médecin-dentiste va-t-il évoluer au cours des 20 prochaines années ? Quels sont les défis que l’université devra relever ? Professeurs Nicola U. Zitzmann et Roland Weiger, Université de Bâle



De la recherche à la formation postgrade en passant par la formation de base, l’avenir de l’université est placé sous le signe de l’innovation. Les techniques peu invasives vont gagner en importance. Elles ont l’avantage de ménager la substance dentaire comme c’est notamment le cas des thérapies régénératives : régénération de tissus pulpaires, utilisation de cellules souches ou conservation de dents extraites par cryopréservation* pour une utilisation ultérieure. Ces techniques impliquent d’importantes connaissances en médecine. Elles ne rendent néanmoins pas superflues les thérapies traditionnelles de la médecine dentaire reconstructrice et conservatrice. Dans ce domaine, la tendance au tout numérique se poursuit. La prise d’empreinte traditionnelle est remplacée par la numérisation intraorale par balayage. L’obturation, la couronne ou la dent artificielle est ensuite dessinée numériquement avant d’être usinée automatiquement à partir d’un bloc de céramique sélectionné en conséquence. Les succès de la prévention et le maintien des dents naturelles jusqu’à un âge avancé déplacent les besoins thérapeutiques vers des tranches d’âge plus élevées. Les besoins thérapeutiques augmentent donc avec la croissance démographique. Les mesures invasives telles que la pose de couronnes, de ponts, d’implants et de prothèses adjointes peut être retardée et le recours à des prothèses totales devient de moins en moins fréquent. Le traitement de patients âgés polymorbides qui, souvent, doivent prendre de nombreux médicaments et souffrent de sécheresse buccale pose de nouveaux problèmes à l’équipe soignante qui doit désormais disposer de connaissances approfondies en médecine générale. Aujourd’hui, concilier travail et famille est un critère important pour le choix d’une profession. En raison des congés maternité et du travail à temps partiel, le taux d’occupation moyen des femmes médecins-dentistes est d’environ 60 % sur l’ensemble de leur vie professionnelle. A ce taux-là, les 65 femmes qui ont obtenu leur diplôme de médecin-dentiste en 2014 ne représentent que 39 praticiens à temps plein. Si les choses ne changent pas, les étudiants sortant des écoles dentaires suisses ne permettront de remplacer qu’environ 73 des quelque 120 médecins-dentistes qui partent chaque année à la retraite. Cette tendance est encore aggravée par le fait que les hommes sont de plus en plus nombreux à souhaiter exercer à temps partiel. En fin de compte, force est de constater que,



* L a cryopréservation est une méthode qui permet de conserver sur une très longue période des cellules et des tissus vivants à de très basses températures.
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Perspectives



en Suisse, il manque chaque année environ 50 nouveaux diplômés pour compenser le nombre de praticiens qui prennent leur retraite alors même que la demande en places d’études dépasse l’offre : en 2015, il y avait 352 candidats pour 131 places d’études. La progression du travail à temps partiel et le souhait des patients de pouvoir profiter d’horaires flexibles pour se rendre au cabinet dentaire, mais aussi l’émergence des spécialisations en médecine dentaire profitent aux grands cabinets de groupe. D’une manière générale, maintenir les exigences élevées en matière de qualité de la médecine dentaire suisse représentera un sérieux défi. La diversité des tâches et l’accroissement considérable des connaissances vont peser sur le cabinet individuel. Le « médecin-dentiste de famille » continuera néanmoins d’offrir des soins de base de qualité, mais, plus fréquemment que par le passé, devra au besoin recourir à l’aide de spécialistes.
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Commandes  SSO-Shop, Postgasse 19, case postale, 3000 Berne 8 www.sso-shop.ch | info @ sso.ch



Annexe Liste des abréviations AA Assurance-accidents (assureurs-accidents) AAQ Agence suisse d’accréditation et d’assurance qualité AELE Association européenne de libre-échange AI Assurance-invalidité AM Assurance militaire AMDCS Association des médecins-dentistes cantonaux de Suisse ASP Association suisse de médecine dentaire pédiatrique AVS Assurance-vieillesse et survivants BFP Bureau pour la formation postgrade en médecine dentaire CAE Commission des affaires économiques de la SSO CAO/FAO Conception assistée par ordinateur / fabrication assistée par ordinateur CCMD Commission de conciliation médico-dentaire CD & Q Commission suisse pour le développement professionnel et la qualité CFC Certificat fédéral de capacité CHPE Commission pour l’hygiène au cabinet dentaire et la protection de l’environnement CIE Cours interentreprises CTM Commission des tarifs médicaux LAA DFI Département fédéral de l’intérieur Dr  méd. dent. Docteur en médecine dentaire ES Ecole supérieure LAMal Loi fédérale sur l’assurance maladie LPMéd Loi fédérale sur les professions médicales universitaires (loi sur les professions médicales) MDS Monitrices dentaires scolaires MEBEKO Commission des professions médicales MedReg Registre des professions médicales ODim Ordonnance sur les dispositifs médicaux PhD Philosophiae Doctor SEFRI Secrétariat d’Etat à la formation, à la recherche et à l’innovation SSE Société suisse d’endodontologie SSIO Société suisse d’implantologie orale SSO Société suisse des médecins-dentistes SSODF Société suisse d’orthopédie dento-faciale SSOS Société suisse pour la chirurgie orale et la stomatologie SSP Société suisse de parodontologie SSPRE Société suisse de médecine dentaire préventive, restauratrice et esthétique SSRD Société suisse de médecine dentaire reconstructive UE Union européenne
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